
ASSURANCES VOYAGES AMPRO 

 

L’AMPRO est assurée chez GROUPAMA  par le contrat de Générations Mouvement (Ainés Ruraux). 

En ce qui concerne les voyages, les garanties ASSSISTANCE, BAGAGES, ANNULATION et INTERRUPTION DE 

VOYAGES sont reprises dans les tableaux ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrat Assistance-voyage prend effet au moment du départ du voyage organisé par l’association et expire au 

moment du retour prévu 

 

 

IMPORTANT : L’annulation d’un voyage pour raisons de santé doit être faite auprès de 

Annie GAULARD ou Colette TROUVERIE et obligatoirement accompagnée d’un certificat 

médical daté du jour de l’annulation ou des jours précédents. 

Rappel :  

Annie GAULARD          17, route du Val  Le Mesnil Raoult  50420 CONDE SUR VIRE      tel 0682 56 32 20 

Colette TROUVERIE    17, rue de la Hure de Loup              50890 CONDE SUR VIRE      tel : 02 33 55 23 71 



 

 


